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FORMULE 20

LEGAL AID NEW BRUNSWICK LAW SOCIETY OF
NEW BRUNSWICK

AIDE JURIDIQUE BARREAU DU
DU NOUVEAU-BRUNSWICK NOUVEAU-BRUNSWICK

LEGAL AID ACT
LOI SUR L’AIDE JURIDIQUE

NOTICE OF WITHDRAWAL IN
THE COURT OF APPEAL OF NEW BRUNSWICK

Name of appellant
Place of trial
Name of Court
Name of Judge
Offence of which convicted
Sentence imposed
Date of conviction
Date of imposition of sentence
Name and address of place at which appellant is in custody or if not in custody appellant’s address

This is to advise you that since filing my notice of appeal in the above matter as a prisoner appeal, I have appointed a
solicitor who has filed and served a Notice of Appeal to this Court and who has agreed to act on my behalf and who has filed
a Notice of Appeal. I therefore authorize and request the termination of any proceedings instituted by me under my said pris-
oner appeal.

DATED at                                 , this                    day of              , 20

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(Appellant)

TO:  The Registrar of The Court of Appeal of New Brunswick

NOTE: To be filed with The Court of Appeal of New Brunswick with the solicitor’s Notice of Appeal.
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AVIS DE DÉSISTEMENT D’APPEL DEVANT LA
COUR D’APPEL DU NOUVEAU-BRUNSWICK

Nom de l’appellant(e)
Lieu du procès
Nom de la cour
Nom du juge
Infraction dont il(elle) a été déclaré(e) coupable
Sentence prononcée
Date de la déclaration de culpabilité
Date d’imposition de la sentence
Nom et adresse du lieu de détention ou adresse de l’appelant(e) s’il(si elle) n’est pas détenu(e)

Les présentes vous informent que, depuis le dépôt de mon avis d’appel dans l’affaire ci-dessus à titre d’appel d’un
détenu, j’ai désigné un avocat qui a déposé et signifié un avis d’appel devant cette cour et qui a accepté de me représenter.
J’autorise donc et demande qu’il soit mis fin à toutes procédures engagées par moi en vertu dudit appel d’un détenu.

FAIT à le 20 .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(appelant[e])

Au registraire de la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick

NOTE: Le présent avis doit être déposé à la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick avec l’avis d’appel de l’avocat.
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